
  
A noter : ce mode de paiement par prélèvement n'est pas applicable à une facture déjà reçue ou en cours d'envoi. 

 

MANDAT DE 

PRÉLÈVEMENT SEPA 

RÉFERENCE UNIQUE DU MANDAT 

Cadre réservé à l’administration 

 

 

En signant ce formulaire vous autorisez la Communauté de communes du massif du Vercors à envoyer des instructions à votre 

banque pour débiter votre compte, et votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de la Communauté de 

communes du massif du Vercors. Vous bénéficiez du droit d'être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans 

la convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la 

date de débit de votre compte. 

COORDONNÉES DU DÉBITEUR 

Nom : 

Adresse : 

Code postal :                         Ville : 

Pays : 

DÉSIGNATION DU COMPTE À DÉBITER 
Remplir les informations ci-dessous et joindre un RIB 

 

             IBAN-Numéro d'identification international du compte bancaire                                                          BIC-Code international 

                                                                                                                                                                                                   d'identification  de votre banque 

JOINDRE UN RELEVÉ D'IDENTITE BANCAIRE (au format IBAN / BIC)                          

TYPE DE PAIEMENT 

                                                 Paiement à échéance (prélèvement automatique)   X 

 CRÉANCIER 

Nom : Communauté de communes du massif du Vercors 

ICS : FR66 ZZZ 576 457 

Adresse : 19 chemin de la Croix Margot, 38 250 Villard-de-Lans 

A retourner à :  

Communauté de communes du massif du Vercors 

Service redevance ordures ménagères 

19 chemin de la Croix Margot 

38250 Villard-de-Lans 

 
La Communauté de communes du massif du Vercors (CCMV), collecte vos données personnelles dans le cadre de l’obligation légale de la facturation de la redevance ordures ménagères. Vos 

données sont traitées par ses agents, le Trésor public et son sous-traitant en charge du logiciel de facturation. Elles sont conservées dans le respect de la règlementation en vigueur. 

Conformément au Règlement européen sur la protection des données (RGPD), vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition, d'effacement, de limitation du traitement et d'un 

droit de réclamation auprès de la CNIL www.cnil.fr. Pour toute information ou exercice de vos droits Informatique et Libertés vous pouvez contacter la CCMV : cc-massifduvercors@vercors.org 

ou son délégué à la protection des données (DPD) : rgpd@vercors.org  

 

Fait à : ________________________________________ 

Le :          /        /                      signature : 

http://www.cnil.fr/
mailto:cc-massifduvercors@vercors.org
mailto:rgpd@vercors.org

